
ANNEXE 3 

TARIFS DE TRAITEMENT POUR l’ANNEE 2006 DES ORDURES MENAGERES ET DES DIVERS 
APPORTS, APPLIQUES AUX COMMUNES EXTERIEURES,  

AUX PARTICULIERS ET AUX ENTREPRISES 
 

Type de traitement Coût 

Traitement des résidus urbains à l’UIOM 

Communes et Entreprises situées sur le territoire de la CAPM 92 €/T 

Communes et Entreprises du département du Doubs situées hors de la CAPM 110 €/T 

Communes et Entreprises hors département du Doubs  127 €/T 

Traitement des déchets verts amenés à la compostière de Vieux-Charmont 

Communes et Entreprises situées sur le territoire de la CAPM 46 €/T 

Communes et Entreprises du département du Doubs situées hors de la CAPM 55 €/T 

Entreprises hors département du Doubs Interdit ou 63.5 €/T (si chantier CAPM) 

Apport d’encombrants sur le site de Montévillars 

Communes situées sur le territoire de la CAPM 122 €/T 

Entreprises situées sur le territoire de la CAPM 180 €/T 

Communes et Entreprises hors département du Doubs  Interdit ou 210.50 €/T (si chantier CAPM) 

 


